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PARTIE 1 

Atlas de la 

Biodiversité 

Un outil au service des 

collectivités et de la 

population  
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La biodiversité peut parfois sembler un sujet 

lointain du quotidien, on lui doit pourtant le 

façonnement de nos territoire s, nos paysages 

et de nombreux services essentiels. 

La biodiversité est un terme relativement 

nouveau, apparu dans les ann®es 1980 qui nõa 

vraiment pris son essor quõavec la signature de 

la convention sur la diversité biologique   lors 

du Sommet de la Terre de Rio en 1992. 

La biodiversit® concerne donc lõensemble des 

°tres vivants, les interactions quõils ont entre 

eux et avec le milieu où ils vivent. Tous les 

niveaux dõorganisation du vivant sont 

concern®s : du g¯ne ¨ lõindividu, puis ¨ lõesp¯ce 

et ses populations jusquõaux associations 

dõesp¯ces diff®rentes dans les ®cosyst¯mes. 

 La diversité des espèces 

Ce niveau de compréhension de la biodiversité 

est, à priori , le plus intuitif. Il distingue les 

espèces entre elles. Nous faisons 

naturellement la différence entre les divers 

animaux ou les plantes qui nous entourent 

mais la d®finition m°me dõesp¯ce nõest pas si 

simple.  

Pour sch®matiser, on peut dire quõune esp¯ce 

est un ensemble dõ°tres vivants ayant un 

aspect semblable, féconds entre eux et 

engendrant, dans des conditions naturelles, 

une descendance viable et féconde.  

A lõheure actuelle, environ 1,7 ¨ 2 millions 

dõesp¯ces ont ®t® d®crites sur un nombre total 

estim® entre 3 et 100 millions dõesp¯ces.  

Le naturaliste distingue trois grandes 

cat®gories dõorganismes vivants : la faune, la 

flore et la fonge (champignons et lichens). 

La faune, ou « les animaux » dans le langage 

courant, représente un ensemble très diversifié 

allant des plus petits organismes 

microscopiques, aux plus gros oiseaux ou 

mammifères. Ces organismes appartiennent à 

des « groupes » différents.  

Parmi ceux-ci :   

¶ les mammifères, pour lesquels on 

distinguera les chauves-souris 

(chiroptères), les micromammifères 

(petits mammifères) le plus souvent 

rongeurs, carnivores ou insectivores et 

les mammifères de plus grande taille 

comme le mouflon. 

¶ les oiseaux, regroupés sous le terme 

plus scientifique dõavifaune, comme la 

mésange charbonnière ou le milan 

royal. 

¶ les amphibiens, désignant les animaux 

qui le plus souvent possèdent un stade 

larvaire aquatique, comme le crapaud 

vert. 

 

1. Quõest-ce que la biodiversité ?  
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¶ les reptiles, cõest-à-dire les animaux 

dont le corps est généralement 

recouvert dõ®cailles ou de carapaces, 

comme la couleuvre à collier ou la 

tortue dõHermann. 

¶ les insectes, par exemple les papillons 

(lépidoptères) comme le machaon, les 

libellules (odonates) comme le 

calopteryx vierge, les coléoptères à 

lõimage de la coccinelle à sept points et 

enfin les orthoptères comme la 

sauterelle. 

¶ les arachnides, uniquement les 

araignées, comme la malmignatte. 

La flore, ou « les plantes » dans le langage 

courant, regroupe un ensemble dõorganismes 

variés qui tous ont en commun de réaliser la 

photosynthèse :  

¶ les plantes à fleurs et / ou à graines 

(coquelicots, orchid®es, ch°nes, pinsê). 

¶ les plantes sans fleur ni graine, pour 

lesquelles on distingue les fougères, les 

pr°les et les lycopodes dõune part et les 

mousses dõautre part. 

Enfin, la fonge dont le terme fait référence à 

des organismes là aussi très variés tant au 

niveau de la forme que des modes de vie, qui 

par opposition aux plantes, ne réalisent pas la 

photosynthèse. Une des caractéristiques 

communes est dõabsorber leurs substances 

nutritives dans leur milieu de vie. 

¶ les champignons visibles non lichénées 

(ou macromycètes), qui puisent leurs 

ressources soit dans la matière 

organique morte quõils d®composent, 

soit dans un h¹te vivant quõils 

parasitent ou encore par échange avec 

un partenaire ou bien par mycorhizes 

avec une plante supérieure, souvent un 

arbre. 

¶ les champignons lichénées (ou lichens), 

qui absorbent les sucres produits par 

photosynthèse par les microscopiques 

partenaires symbiotiques quõils abritent 

(algues ou cyanobactéries). 

 

 

 Le lieu de vie des espèces 
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Toutes les espèces de faune, de flore ou de 

fonge possèdent des préférences dites 

écologiques qui les conduisent à vivre, à « 

habiter », dans un endroit particulier du 

territoire. Il est commun de dire que les 

espèces ne sont jamais par hasard, là où nous 

les observons.  

Cõest pourquoi il est tout aussi fondamental de 

décrire les différentes espèces présentes dans 

un milieu, que le milieu lui -même. Ce faisant, 

la diversit® des è milieux de vie é dõune 

commune, cõest-à-dire lõh®t®rog®n®it® des 

conditions quõelle offre, d®termine la richesse 

des espèces qui fréquenteront ou se 

développeront sur la commune. 

La notion d'habitat naturel s'applique 

généralement à une portion réduite de 

territoire (quelques mètres carrés parfois). La 

description et lõanalyse des habitats naturels se 

font par lõ®tude tr¯s fine de la v®g®tation qui 

se développe dans un environnement 

géologique, climatique, hydrologique et 

humain déterminé. 

À une échelle plus large, les paysages, résultats 

des interactions complexes entre les milieux 

naturels et leur exploitation ancienne et 

actuelle par les sociétés, peuvent aussi 

permettre de décrire et d'analyser le territoire 

et son évolution.

Lõhomme est intimement li® ¨ la biodiversit®. Il 

interagit avec elle à tous les niveaux et à des 

degr®s divers en fonction des activit®s quõil 

exerce. Il en tire quotidiennement de 

nombreux bénéfices tant sur le plan 

économique, que social ou culturel. 

Les avantages économiques de la biodiversité 

sont fournis en grande partie par les « services 

écosystémiques », comme la pollinisation des 

cultures, le maintien d'un sol fertile pour la 

production alimentaire, la transformation de 

déchets et de polluants, la régulation des 

ravageurs de cultures par leurs ennemis 

naturels, la mise à disposition de matières 

premières pour l'industrie ou encore la 

production de médicaments.  

En un peu moins dõun si¯cle, la mani¯re dont 

certaines activités se sont développées ou ont 

évoluées a profondément modifié des 

équilibres anciennement établis, si bien 

quõactuellement la biodiversit® subit des  

 

Figure 1 : Présentation schématique du concept de 

biodiversité - source Parc National des Pyrénées 

2. Pourquoi étudier la biodiversité  ?  
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modifications importantes. Certaines espèces 

sont ainsi amenées à régresser voire, dans des 

cas extr°mes, ¨ dispara´tre alors que dõautres 

progressent. Il en est de même pour les 

habitats naturels et les paysages dont on 

constate la rar®faction et lõuniformisation.  

Étudier la biodiversité représente un enjeu 

capital pour nous permettre de mieux 

connaître, gérer et préserver les potentialités 

de nos territoires, aujourdõhui et demain. 

 

 

Plusieurs lois et outils sont mis en place depuis le début du 20ème siècle pour favoriser la conservation 

de la biodiversité et des écosystèmes : 

¶ 1957 : La création du statut de réserve naturelle  pour la protection des aires protégées, 

terrestres ou du domaine public maritime bénéficiant d'une réglementation permettant leur 

protection et éventuellement leur gestion de  restauration ; 

¶ 1960 : La création du statut de parc national  a pour objectif de préserver des dégradations 

et des atteintes susceptibles d'altérer la diversité, la composition, l'aspect et l'évolution du 

milieu naturel  ; 

¶ 1964 : La premi¯re loi sur lõeau relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 

contre leur pollution  constitue l'un des principaux textes législatifs régissant la gestion des 

ressources en eau en France ; 

¶ 1967 : Création du statut de parc naturel régional  visant à protéger le patrimoine naturel 

et culturel riche et menacé, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des 

paysages ; 

¶ 1970 : La convention RAMSAR relative ¨ la protection des zones humides dõimportance 

internationale  est un trait® servant de cadre ¨ lõaction nationale et à la coopération 

internationale pour la protection des zones humides et de leurs ressources ; 

¶ 1973 : Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menac®es dõextinction (CITES) visant ¨ lõinterdiction du commerce dõesp¯ces 

menac®es dõextinction ; 

¶ 1976 : La création du statut de Réserve de Biosphère  pour contribuer à la conservation 

des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique ; 

 

3. La protection de la biodiversité 
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¶ 1976 : Loi relative à la protection de la nature  comme réglementation pour la  protection 

des espaces et des ressources naturels, tout comme la préservation des espèces animales et 

v®g®tales deviennent dõint®r°t g®n®ral. Cette loi invente le concept dõesp¯ces prot®g®es. Il 

est désormais interdit ð entre autres - de détruire, de capturer, de naturaliser des animaux ou 

des végétaux figurants sur des listes nationales ou régionales fixées par arrêtés ; 

¶ 1977 : La mise en place des Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope  réglemente 

la préservation des milieux naturels nécessaires à lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos 

ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées par la loi ; 

¶ 1979 : Directive oiseaux  permet de promouvoir la protection et la gestion des populations 

d'espèces d'oiseaux sauvages du territoire européen ; 

¶ 1979 : Convention de B erne sur la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 

de lõEurope est un instrument juridique  international dans le domaine de la conservation de 

la nature ; 

¶ 1982 : Création des ZNIEFF avec la volonté de p roduire un inventaire sur le territoire national 

des zones de plus grand int®r°t ®cologique dans la perspective de fournir un outil dõaide ¨ la 

décision ; 

¶ 1985 : Loi montagne  relative au développement et à la protection de la montagne  ; 

¶ 1986 : Loi littoral  relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral  

vise à encadrer l'aménagement de la côte pour la protéger des excès de la spéculation 

immobilière et à permettre le libre accès au public sur les sentiers littoraux ; 

¶ 1990 : Création  du statut de réserve de chasse et de faune sauvage  permettent de 

protéger les populations d'oiseaux migrateurs, dõassurer la protection des milieux naturels, 

de favoriser la mise au point d'outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs 

habitats ; 

¶ 1992 : Loi sur lõeau a pour objet en France de garantir la gestion équilibrée des ressources 

en eau en complément de la loi de 1964 ; 

¶ 1992 : Directive habitat et mise en place du réseau Natura 2000  comme outils 

fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, visant à une 

meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les activités humaines ; 

¶ 1992 : Le sommet  de la Terre à Rio  et la création du concept de développement durable  ;
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¶ 2000 : Cr®ation du code de lõenvironnement qui regroupe, en France, tous les textes 

juridiques relatifs au droit de l'environnement  ; 

¶ 2001 : Le protocole de Kyoto  est un accord international visant à la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre et qui vient s'ajouter à la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques dont les pays participants se rencontrent une fois par an depuis 

1995 ; 

¶ 2002 : Le Somme t de la Terre à Johannesburg  se termine par une adoption des chefs 

dõ®tats dõune d®claration politique et dõun plan de mise en ïuvre de dispositions portant sur 

lõensemble des activit®s et mesures ¨ prendre afin dõaboutir ¨ un d®veloppement qui tienne 

compte du respect de lõenvironnement ; 

¶ 2005 : La charte de lõenvironnement consacre le droit de l'environnement dans l'ordre 

juridique français en intégrant ses principes dans la Constitution ; 

¶ 2009 : Loi Grenelle I  est relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de l'environnement qui 

formalise les 268 engagements du Grenelle de l'environnement ; 

¶ 2015 : Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte  permet de 

contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique e t à la préservation 

de lõenvironnement ; 

¶ 2016 : La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages  a pour 

ambition de protéger et de valoriser le patrimoine naturel, pour faire de la France le pays de 

lõexcellence environnementale et des croissances verte et bleue.  

 

Initi® en 2010 par le minist¯re de lõ£cologie, de 

la ma´trise de lõ£nergie et du D®veloppement 

Durable, le programme dõAtlas de la 

Biodiversité Communale constitue un point de 

départ pour instaurer un dialogue entre élus, 

gestionnaires, habitants et scientifiques au 

sujet de la prise en compte de la biodiversité 

dans les politiques publiques et 

lõam®nagement des territoires. 

Lõobjectif premier des ABC est de réaliser un 

état des lieux de la connaissance concernant la 

biodiversité et les paysages au niveau des 

maillons territoriaux de base que représentent 

les communes. Fort des connaissances 

acquises, lõobjectif second des ABC est de 

mettre en lumière les atouts et les faiblesses 

des territoires communaux en termes de 

biodiversité et de paysages. Sans pour autant 

constituer un plan de gestion ¨ lõ®chelle 

4. Les Atlas de la Biodiversité Communale 
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communale, lõambition in fine du travail est de 

proposer des pistes dõam®lioration qui 

constituent autant dõinitiatives possibles pour 

lõavenir. 

Les échanges et les rencontres suscités par les 

ABC sont ®galement lõoccasion pour chacun de 

découvrir ou de redécouvrir la biodiversité qui 

nous entoure et de sensibiliser le public, 

notamment les plus jeunes. Les  ABC 

constituent un moyen de renforcer 

lõattractivit® des communes en valorisant le 

patrimoine naturel qui sõy trouve au profit de 

tous. 

Pour la commune, la r®alisation dõun ABC 

cõest :  

× Prendre conscience de lõimportance de la 

biodiversité sur son territoire  ; 

× Améliorer la connaissance sur la 

biodiversité ordinaire et patrimoniale de 

son territoire  ; 

× Acqu®rir un document dõaide ¨ la d®cision 

afin de préserver et valoriser la 

biodiversité ; 

× Apporter une information  naturaliste, 

notamment cartographique, sur la 

biodiversité ; 

× Favoriser la compréhension et 

l'appropriation des enjeux de 

biodiversité du territoire aux élu(e)s, 

équipes techniques, acteurs locaux, 

agriculteurs, forestiers, entreprises, 

associations, etc. et habitants ; 

× Permettre des 

recommandations concertées largement 

avec les partenaires locaux afin d'améliorer 

la gestion des espaces publics ou privés du 

territoire.  

 

 

 

 Méthodologie

Le projet dõ®laboration dõABC sur la commune 

de Corbara repose sur plusieurs étapes clés : 

Ą Le recueil et la synthèse des 

informations déjà disponibles sur le 

territoire  ; 

Ą La r®alisation dõinventaires 

complémentaires dans des zones sous-

prospectées ; 

Ą La mobilisation des citoyens et leur 

implication dans le projet  ; 

Ą La réalisation des cartographies 

synth®tiques et lõidentification des enjeux 

sur le territoire  ; 

Ą La restitution des travaux auprès de 

lõensemble des acteurs.  

 

 Recueil des données 

Lõ®tat des connaissances sur le territoire est la 

premi¯re ®tape dans la r®alisation dõun ABC. Il 

permet de synthétiser les données déjà 

disponibles afin de les valoriser mais aussi 

dõidentifier les lacunes concernant des espaces 

ou des connaissances naturalistes. 

Participation citoyenne 

La commune de Corbara a choisi une approche 

participative pou r la réalisation de son ABC. 

Elle a souhaité mobiliser les citoyens et les 

impliquer directement dans lõ®laboration de 

lõABC et ce, dès le démarrage du projet . 
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Plusieurs outils ont été mis à disposition des 

habitants (bo´te ¨ indice, aide ¨ lõidentification 

dõesp¯ces, formulaire de données en ligne, 

ateliersê) pour quõils puissent int®grer leurs 

données et apporter leurs connaissances du 

territoire. Les habitants ont pu ainsi 

sõapproprier le projet et °tre porteurs des 

résultats obtenus.  

Ressources scientifiques 

De nombreuses compétences ont déjà été 

mobilisées sur le territoire dans le cadre de 

projets et dõactivit®s de structures naturalistes. 

Dans lõobjectif de recueillir lõensemble des 

données existantes sur le territoire, les 

structures ressources et naturalistes 

indépendantes ont été consultés.  

Ainsi, ont contribué à la réalisation de cet ABC : 

¶ Le Conservatoire Botanique National de Corse : cartographie de la végétation et données 

flore 

¶ Le pays de Balagne : base de donn®es de lõAtlas de la Flore de Balagne r®alis®e par le CBNC 

¶ Le Groupe Chiroptère Corse : consultation de la base de données et inventaires 

complémentaires 

¶ Observatoire et Conservatoire des Insectes de Corse ð OEC : base de données faune 

¶ Conservatoire du littoral : bibliographie  

 

Les donn®es disponibles sont issues dõ®tudes 

ayant des objectifs bien spécifiques et dans un 

contexte différent que celui de ce présent 

Atlas. Ainsi,  lõinterpr®tation de ces donn®es est 

à moduler en fonction des objectifs poursuivis. 

Une zone sans données nõindique pas une 

absence dõenjeux de conservation de la 

biodiversité mais des efforts de prospection 

moindre. Par exemple, le Conservatoire 

Botanique National de Corse a concentré ses 

prospections sur les zones à enjeux vis-à-vis de 

lõurbanisation et à lõ®chelle du Pays de Balagne. 

Il y a donc une majorité de données sur le 

littoral et peu dans les terres alors que de 

nombreuses espèces remarquables et 

protégées peuvent être présentes dans les 

terres. 

 

Ressources bibliographiques 

Une recherche bibliographique a permis de 

sélectionner diverses études (ouvrages, 

publications, articles, travaux scientifiquesê.) 

qui ont apporté des informations concernant 

lõhistoire du territoire, les espèces présentes 

sur la commune ainsi que les différents 

aménagements ou gestion des espaces 

naturels. Le Syst¯me dõInformation sur la 

Nature et le Paysage Régional a également été 

consulté et a permis de disposer dõune 

synthèse des connaissances publiques en 

matière de biodiversité. 
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Figure 2 : Zones de prospection 

Prospections complémentaires 

Le plan de prospection a ®t® d®fini en prenant en compte plusieurs ®l®ments issus de lõ®tat des 

lieux :  

¶ Les zones déficitaires en données 

¶ Les taxons peu représentés 

¶ La diversité des milieux à prospecter 

Ainsi les zones ciblées pour les prospections complémentaires sont représentées sur la carte ci-

dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque milieu composant le territoire (littoral, 

espace agricole, espace urbanisé, forêt, etc.) a 

été prospecté afin de présenter les espèces et 

les habitats représentatifs de ces milieux. La 

biodiversité étant tout autour de nous,  les 

inventaires complémentaires ne peuvent être 

exhaustifs. Ils reposent ainsi sur quelques 

grands groupes ciblés en fonction des 

compétences mobilisées et pour lesquels la 

population est sensible :  

¶ Les papillons de jour (rhopalocères) 

¶ Les libellules (odonates) 

¶ Les oiseaux (avifaune) 

¶ Les reptiles et les amphibiens 

¶ Les chauves-souris (étude spécifique) 

 



 

1 4  |  A t l a s  d e  l a  b i o d i v e r s i t é                   © C P I E  A  R I N A S C I T A  2 0 2 0 

 Syst¯me dõInformation G®ographique 

Les informations naturalistes synthétisées sont 

présentées sous format cartographique pour 

en faciliter la lecture. Ainsi toutes les données 

ont été traitées via un Syst¯me dõInformation 

Géographique (SIG) et positionnées sur un 

fond cartographique le plus pr écisément 

possible. La majorité les données recueillies 

auprès des différents organismes et les 

observations réalisées sur le terrain ont des 

coordonnées géographiques.  

Les données bibliographiques et « à dire 

dõexpert » sont suffisamment précises pour 

que lõinterpr®tation g®ographique soit 

parfaitement valable aux échelles 

cartographiques usuelles. 
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PARTIE 2 

La commune de 

Corbara 
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La commune de Corbara, situ®e au cïur de la Balagne en Haute-Corse, fait partie de la communauté 

de communes de lõIle-Rousse-Balagne et du Pays de Balagne (P¹le dõEquilibre Territorial et Rural). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La limite Est de la commune est composée par 

la ligne de crête du massif de SantõAngelo et 

du Monte Rottu. Ce massif de SantõAngelo 

forme le piémont du massif de la Balagne. Le 

massif de Percepina avec des pentes tournées 

vers lõOuest, sépare Corbara de lõIle Rousse. La 

Cima se trouve en contrebas des premiers 

abords du village de Corbara. Le village est 

donc cach® lorsquõon le cherche ¨ partir du 

littoral.  Le village perch® de Corbara sõest 

installé derrière la dorsale formée par le massif 

de SantõAngelo et de la Cima.  

La commune dispose dõune station baln®aire : 

la Marine de Davia. Ce sont trois petites 

criques de sables fins dont la baie de Capite, 

un mouillage fréquenté par les plaisanciers 

durant la saison estivale. Les Marines de Davia 

sont dominées par la pointe de Vignola 

(altitude 115 m).  

1. Le territoire 

Figure 3 : Situation géographique de Corbara 
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Démographie

Lõoccupation anthropique du territoire de 

lõactuelle commune de Corbara remonte au 

Néolithique. Elle se poursuit jusquõau Moyen-

Age avec lõ®tablissement de noyaux 

dõhabitations à proximité des chapelles et aux 

alentours de la « Cima di Santõ Anghjulu ».  

Du Moyen-Age ¨ lõ®poque moderne 

lõexpansion d®mographique continue, lõhabitat 

se restructure et donne naissance à des 

quartiers glissants le long de la pente. En 1790 

Corbara est érigée en commune, elle englobe 

alors également le territoire de Pigna qui se 

détache de Corbara en 1792.  

Lõapparition de la route départementale 

entraine une r®organisation de lõespace, les 

maisons sont implantées sur des parcelles plus 

vastes.  

Depuis 1800 la population de Corbara a 

fluctué en passant par son maximum en 1851 

avec 1228 habitants et son minimum en 1962 

avec 314 habitants. Elle est en progression 

depuis, notamment par lõattractivité de la 

Figure 4 : Topographie de la commune de Corbara 

2. Lõorganisation et lõhistoire de la commune 
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Corse et de la Balagne depuis la fin du 20ème 

siècle. La commune compte aujourdõhui 932 

habitants répartis dans le village et sur les 

pentes jusquõ¨ la Marine de Davia.

 

Hydrographie 

Le principal cours dõeau sur la commune de 

Corbara est le ruisseau de Migliani, long de 3,2 

Km, il prend sa source à Pigna. Il se jette dans 

le ruisseau de Teghiella puis finit  son parcours 

dans la mer méditerranée. Le ruisseau de Fica 

Fosca est un affluent du ruisseau de Migliani. 

Le troisi¯me cours dõeau de la commune est le 

ruisseau dõAcqua Niella. Il a son embouchure ¨ 

lõEst de la plage de Botre. Le grau de ce 

ruisseau nõest quõexceptionnellement ouvert 

dans le massif dunaire. Un r®seau dõanciens 

fossés, associés aux plages de Botre, 

Giunchettu et dans le secteur dõAregno est 

encore présent. 

 

 

 

 

Figure 5 : Cours d'eau et points d'eau sur la commune de Corbara 
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Site Patrimonial Remarquable 

La commune de Corbara a créé un Site 

Patrimonial Remarquable afin de conserver les 

caractéristiques architecturales qui font 

l'identité du village.   

Lõ®laboration dõun Site Patrimonial 

Remarquable dot® dõun r¯glement dõAire de 

mise en Valeur de lõArchitecture et du 

Patrimoine est un acte significatif dans 

lõhistoire dõune commune : cõest la 

reconnaissance dõun patrimoine ¨ sauvegarder 

et ¨ mettre en valeur. Cette d®marche sõinscrit 

dans une politique globale de projet urbain à 

l'échelle de la commune, visant à préserver 

lõimage de la ville par la qualit® urbaine.  

Les formes de la ville constituent le cadre 

spatial de la vie et en transmettent le 

témoignage. La connaissance du passé de la 

ville est indispensable pour asseoir les actions 

de préservation et de valorisation des centres 

historiques. Mais elle est également 

indispensable pour envisager l'avenir de la ville 

dans son ensemble.  

La th®matique de lõenvironnement est un axe 

important  notamment en termes de 

valorisation des paysages et du patrimoine 

bâti. 

 

Occupation du sol 

La commune est compos®e dõunit®s 

paysagères variées et présente de forts 

contrastes dõoccupation du sol. La fa­ade 

maritime de la commune, longue de 7 Km, est 

soumise ¨ dõimportantes pressions. Ces 

espaces sont composés de sites naturels et 

semi-naturels entrecoupés de stations  

balnéaires et dõespaces résidentiels. La 

commune accueille également une zone 

artisanale le long de lõaxe routier principal. Les 

anciennes pratiques agricoles (cultures et 

pâturages en terrasse) autour du village se 

sont peu à peu retirées pour céder la place au 

maquis et formations arborées. Les zones 

agricoles se concentrent entre la frange 

littorale et le piémont .  

 

Figure 6 : Evolution du paysage autour du village de 1960 à 

aujourd'hui  
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Les sentiers littoraux  bordés de pierres sèches 

et les anciens paillers racontent un passé 

essentiellement voué aux pratiques agricoles 

saisonnières : pâturage et culture de céréales, 

qui étaient les activités traditionnelles de la 

Balagne.  Un pailler remarquable car voûté a 

été restauré à Percepina : cet habitat très 

simple, souvent sans fen°tre, servait dõabri aux 

bergers qui venaient, depuis leurs villages de 

montagne, faire paître leurs troupeaux 

pendant la saison dõhiver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 7 : Occupation du sol de Corbara ð source IGN 
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Urbanisation

Le Plan Local d'Urbanisme est le document de 

planification de l'urbanisme communal. Il 

remplace depuis la loi SRU (Solidarité 

Renouvellement Urbain de décembre 2000) les 

Plans d'Occupation des Sols (POS). Les PLU ne 

définissent plus uniquement la destination des 

sols et leur taux d'occupation, mais deviennent 

le cadre de cohérence des différentes actions 

de la commune en matière d'aménagement 

urbain et environnemental. Le PLU, arrêté le 24 

mars 2006 par délibération du Conseil 

Municipal, a été approuvé le 02 mars 2007 par 

délibération du Conseil Municipal puis a subi 

depuis plusieurs modifications toutes 

approuvées. La commune souhaite réviser ce 

document prochainement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Planification et documents dõam®nagement 

Figure 8 : PLU de Corbara 
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Figure 9 : Terrain acquis par le conservatoire du littoral 

Sites du conservatoire du littoral

Le site des rivages de Corbara est encore en 

devenir : il est aujourdõhui constitu® de deux 

zones dunaires séparées par un lotissement et 

coincées entre une voie ferrée et la mer. Le 

conservatoire du littoral est aujourdõhui 

propriétaire de 25,83 hectares. 

La composition particulière de ce site du 

conservatoire du littoral , en parcelles 

disjointes, ne permet pas une gestion 

satisfaisante de lõespace. Le conservatoire a 

toutefois déjà réalisé plusieurs actions pour 

conserver les habitats, la faune et la flore du 

site : convention avec un agriculteur, 

plantation de genévriers à gros fruits, 

aménagement des sentiers littoraux, 

installation de platelage bois pour ne pas 

perturber le milieu naturel marécageux, 

installation de ganivelles sur les dunesê 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


